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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 13 OCTOBRE 2022 

 

Délibération n°2022.10.146  
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) : demande d’exemption 
des communes soumises à la loi SRU pour la prochaine période 
triennale 2023-2025 

 
LE TREIZE OCTOBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire se 
sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey 
à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 octobre 2022 
Secrétaire de Séance: Gérard DESAPHY 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 59  
Nombre de pouvoirs: 12  
Nombre d’excusés: 4  
 

Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, 
Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, 
Monique CHIRON, Françoise COUTANT, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, 
Thierry HUREAU, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Raphaël MANZANAS, Jean-Luc MARTIAL, 
Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-JUSTIN, 
Jean-Philippe POUSSET, Catherine REVEL, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine RIGONDEAUD, 
Mireille RIOU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
 

Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Brigitte BAPTISTE à Michel GERMANEAU, Catherine BREARD à 
Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI à Jean-Jacques FOURNIE, Jean-François DAURE à Jacky 
BONNET, Sophie FORT à Valérie DUBOIS, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Sandrine JOUINEAU à Vincent YOU, Annie MARC à Yannick PERONNET, Martine 
PINVILLE à Fabienne GODICHAUD, Valérie SCHERMANN à François ELIE, Zalissa ZOUNGRANA à 
Catherine REVEL,  
 

Excusé(s): 
Frédéric CROS, Françoise DELAGE, Francis LAURENT, Marcel VIGNAUD 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.10.146 

HABITAT Rapporteur : Monsieur ZIAT 

SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT URBAINS (SRU) : DEMANDE D’EXEMPTION 
DES COMMUNES SOUMISES A LA LOI SRU POUR LA PROCHAINE PERIODE 
TRIENNALE 2023-2025 
 

 
I. Application de la loi SRU sur GrandAngoulême 
 

Pour répondre aux besoins de logements des plus modestes, le législateur a inscrit à 
l’article 55 de la loi « SRU » (Solidarité Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000, 
l’obligation pour les communes de plus de 3 500 habitants situées dans des établissements 
publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants de disposer de 25 % de logements sociaux dans la part 
de résidences principales. Ce taux cible est de 20 % dans les territoires moins tendus comme 
sur GrandAngoulême.  

 
Avec une population de plus de 3 500 habitants, 11 communes de GrandAngoulême sont 

par conséquent concernées par cette obligation : 
� 4 communes (Angoulême, l’Isle d’Espagnac, La Couronne et Soyaux) en règle avec la 

loi SRU car comprenant plus de 20% de logements sociaux dans leur parc de 
résidences principales.  

� 7 autres (Brie, Champniers, Fléac, Gond-Pontouvre, Roullet-saint-Estèphe, Ruelle-sur-
Touvre et Saint-Yrieix-sur-Charente) non conforme avec la loi SRU car comprenant 
moins de 20 % de logements sociaux. Elles sont « déficitaires » (annexe 1). 

 
A chaque nouvelle période triennale, les communes SRU déficitaires peuvent être 

concernées par l’une des dispositions ci-dessous, conformément au code de la construction et 
de l’habitation :  
 
1/ Afin d’atteindre les 20 % de logements sociaux sur leur territoire, l’application d’un 
objectif de rattrapage de logements sociaux à produire par périodes triennales 
successives sans limite de temps correspondant pour 2023-2025 à :  
 

� 33 % du nombre de logements manquants au 1er janvier 2023 pour Fléac, Gond-
Pontouvre, Ruelle-sur-Touvre et Saint Yrieix-sur-Charente ;  

� 25 %, taux dérogatoire jusqu’en 2025, pour Brie, Champniers et Roullet-saint-Estèphe, 
s’agissant de communes nouvellement rentrées dans le dispositif en 2017 suite à la 
fusion des 38 communes de l’agglomération. 

 
Les objectifs de rattrapage ainsi obtenus pour la période 2023-2025 sont présentés en 

annexe 1. 
 
 





Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 
 

x 
x 
x 
x 
x 
 3 

2/ La signature d’un contrat de mixité sociale entre le Maire, le Président de 
l’intercommunalité et le Préfet. 
 

Outil réglementaire, il permet d’adapter l’application de la loi aux spécificités d’un 
territoire. Il détermine les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs de rattrapage en 
fonction de la situation et des difficultés de la commune. Brie, Champniers et Roullet-saint-
Estèphe, nouvellement concernés par l’article 55 de la loi SRU, ne sont pas concernés.  
 

Ce contrat est de deux types : 
- Abaissant avec une diminution du taux de rattrapage de 33 % jusqu’à 25 % par commune ;  
- Mutualisant entre toutes les communes déficitaires avec diminution du taux de rattrapage de 
33 % jusqu’à 17 % en respectant le nombre total de logements sociaux à atteindre par 
l’ensemble des communes concernées. 

 
3/ La demande d’exemption aux obligations SRU. 
 

Elle est proposée à l’Etat par l’intercommunalité à chaque début de période triennale.  
Ce mécanisme permet aux communes exemptées de ne pas être assujetties à certaines 

contraintes dont le prélèvement annuel.  
 
Les communes éligibles doivent répondre à l’un des deux critères : 
 

� « Critère de faible tension » : GrandAngoulême ayant un taux de tension sur la demande 
de logement social supérieur au seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, les communes 
de l’agglomération ne sont pas concernées ; 

� « Critères d’isolement et faible attractivité » : seules les communes de Brie, Champniers 
et Roullet-saint-Estèphe peuvent y prétendre. 

 
Pour rappel, GrandAngoulême avait déjà obtenu l’exemption des obligations SRU pour la 

période triennale 2020-2022 pour Brie, Champniers et Roullet-saint-Estèphe.  
 
II. Position des communes et du bureau communautaire du 22 septembre 2022 
 

Suite au groupe de travail SRU du 8 juillet dernier en présence de l’Etat, les communes 
concernées et le Bureau communautaire du 22 septembre 2022 ont fait les propositions 
suivantes : 

� Pour Fléac, Gond-Pontouvre et Ruelle-sur-Touvre : application du taux de rattrapage de 
33 % ; 

� Pour Saint-Yrieix-sur-Charente : demande d’un contrat de mixité sociale abaissant ; 
� Pour Brie, Champniers et Roullet-Saint-Estèphe : renouvellement de la demande 

d’exemption sur le critère « isolement et faible attractivité ». 
 

Pour le renouvellement de la demande d’exemption de Brie, Champniers et Roullet-Saint-
Estèphe, l’argumentaire développé en annexe 2, est construit autour de 3 arguments forts : 

1/ Des territoires avec un isolement et une attractivité à considérer au regard de leur 
particularité ; 
2/ Un Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025, approuvé en juillet 2021, affirmant 
déjà l’impossibilité d’atteindre les objectifs de la loi SRU avant 2025 pour les 3 communes 
rentrées dans le dispositif en 2017 ; 
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3/ La nécessité de définir une véritable stratégie territoriale et foncière communautaire 
(élaboration du PLUi à 38 communes et révision du SCOT) durant la période d’exemption 
sollicitée sur 2023-2025, afin de répondre aux objectifs SRU. 

 
III. Calendrier de renouvellement de la demande d’exemption des obligations SRU 
 

Les prochaines étapes jalonnant le calendrier réglementaire de renouvellement de la 
demande d’exemption, prévoient : 

� En octobre, la transmission à Madame la Préfète de la Charente de la présente 
délibération de GrandAngoulême avec les annexes sollicitant le renouvellement de la 
demande d’exemption ; 

� Envoi à la commission nationale SRU par Madame la Préfète de Région de la liste des 
communes proposées à l’exemption, assortie des avis associés ; 

� Avant le 30 décembre 2022, la publication du décret listant les communes exemptées. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article 55 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la loi Solidarité et au 
Renouvellement Urbain (SRU), 
VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté, 
VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la Différenciation, Décentralisation, 
Déconcentration et Diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 
VU la délibération n°169 du conseil communautaire du 8 juillet 2021 adoptant le Programme 
Local de l’Habitat 2020-2025. 
VU le groupe du travail SRU du 8 juillet 2022, 
VU l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2022, 
 

Je vous propose : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter Madame la Préfète de Département 

pour demander le renouvellement de la demande d’exemption aux obligations de la loi SRU 
pour les communes de Brie, Champniers et Roullet-saint-Estèphe pour la prochaine période 
triennale 2023-2025. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à engager 

toutes les démarches et à signer tous documents afférents à cette procédure auprès des 
services de l’Etat. 
 
 
 

Pour : 66  
Contre : 3  
Abstention : 2  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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